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 L’AFFILIATION, 
C’EST MAINTENANT !

Votre voix,
notre action
Voter CFDT

On vous communique le planning
d’affiliation en fonction des zones et
des employeurs.

L’adhésion auprès du groupement
MGEN/CNP Assurances sera effective

d’octobre 2025 à avril 2026, en vue de la
mise en place de la complémentaire santé
obligatoire à compter du 1er mai 2026.

On vous informe clairement et de
manière préventive du processus
contraignant et ses conséquences.

Toutes &
tous

concernés

On se mobilise pour obtenir une
compensation conséquente due au
retard pris de sa mise en œuvre et des
économies faites sur le dos des agents.



Le groupement MGEN/CNP Assurances vous enverra
un mail, nommé ”courriel d’affiliation” contenant le
lien de création de votre espace personnel. Si vous
n’activez pas votre espace dans les 21 jours, vous
serez affiliés d’office sans pouvoir choisir vos
options et intégrer vos ayants droit.

Votre voix, notre action 
VOTEZ CFDT

 AFFILIATION  
MODE D’EMPLOI 

Toutes &
tous

concernés

Entre octobre 2025 et avril 2026, vous recevrez sur
votre courriel professionnel un lien pour créer votre
espace personnel.
Vous choisirez alors vos options pour vous-mêmes et
vos ayants droit ou indiquerez que vous êtes
concernés par un des cas de dispenses.


